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CONSULTATIONS et ACTES  

en SECTEUR PRIVE 
 

Pr Frank RÜMMELE 
 

 
 
 
 

Conventionné appliquant les tarifs à honoraires libres 
 
 

Consultations :  
 

Le vendredi après-midi ou mardi après-midi 
 

Consultations 
 

Tarif pratiqué par 
le praticien 

Tarif sécurité 
sociale 

Remboursement 
assurance maladie  

Consultation C3 150 - 250 € 69 Euros  48,30 Euros  

Consultation CS  125 - 250 € 23 Euros  16,10 Euros  
 
 
 
 

 

 
Votre médecin détermine librement ses honoraires (s ecteur 2). 
Ils peuvent donc être supérieurs au tarif du rembou rsement par 

l'assurance maladie. 
Si vous bénéficiez de la couverture maladie univers elle 

complémentaire, votre médecin doit appliquer le tar if de 
remboursement de l'assurance maladie.  

 

 
 

Membre d’une association agréée acceptant le règlement des honoraires par chèque 
 

Le règlement de l’activité réalisée en secteur priv é s’effectue directement au praticien. Vous 
n’avez pas à passer en caisse après votre consultat ion . 

 


